
Article 12. Registre international des biens culturels sous protectionspéciale

1. Il est établi un * Registre international des biens culturels sous protection
spéciale .

2. Le Directeur général de rOrganisation des Nations Unies pour l'éducation,la science et la culture tient ce registre. Il en remet des doubles auSecrétaire général de lOrganisation des Nations Unies ainsi qu'aux HautesParties contractantes.

3. Le registre est divisé en chapitres, chacun d'eux au nom d'une HautePartie contractante. Chaque chapitre est divisé en trois paragraphes intitulésrespectivement refuges, centres monumentaux, autres biens culture-immeubles. Le Directeur général arrête les mentions contenues danschaque chapitre.

Article 13. Demandes d'inscription

1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut faire au Directeurgénéral, de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science etla culture, des demandes d'inscription au registre de certains refuges,centres monumentaux ou autres biens culturels immeubles, situés sur sonterritoire. Elle donne dans ces demandes des indications quant àl'emplacement de ces biens, et certifie que ces demiers remplissent lesconditions prévues à l'article 8 de la Convention.

2. En cas d'occupation, la Puissance occupante a la faculté de faire desdemandes d'inscription.

3. Le Directeur général de rOrganisation des Nations Unies pour réducation,la science et la culture envoie sans délai une copie des demandesd'inscription à chacune des Hautes Parties contractantes.

Article 14. Opposition

1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut faire opposition àlinscription d'un bien culturel par lettre adressée au Directeur général del'organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cultureCette lettre doit être reçue par lui dans un délai de quatre mois à dater dujour où il a expédié copie de la demande d'inscription.

2. Une telle opposition doit être motivée. Les seuls motifs en peuvent être:
a. Que le bien n'est pas un bien culturel ;

b. Que les conditions mentionnées à l'article 8 de la Convention ne sont pas
remplies.

3. Le Directeur général envoie sans délai une copie de la lettre d'opposition
aux Hautes Parties contractantes. Il prend, le cas échéant, ravis du Comitéinternational pour les monuments, les sites d'art et d'histoire et les sites defouilles archéologiques et, en outre, s'il le juge utile, de tout autre organismeou personnalité qualifiés.

4. Le Directeur général, ou la Haute Partie contractante qui a demandélinscription, peut faire toutes démarches opportunes auprés des HautesParties contractantes qui ont formé ropposition, afin que celle-ci soit
rapportée.

5. Si une Haute Partie contractante, après avoir demandé en temps de paixrinscription d'un bien culturel au registre, se trouve engagée dans un conflit
armé avant que l'inscription ait été effectuée, le bien culturel dont il s'agitsera immédiatement inscrit au registre par le Directeur général, à titreprovisoire, en attendant que soit confirmée, rapportée ou annulée toute


